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Texte de la question

Mme Marie Pochon attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation préoccupante des agents de la fonction publique atteints de covid long
et confrontés à des difficultés majeures de reconnaissance de leur pathologie dans le cadre des dispositifs de
congé longue maladie (CLM) et de congé longue durée (CLD). Mme la députée a été saisie par une
fonctionnaire souffrant de covid long, qui présente plus de soixante-dix symptômes invalidants, bénéficie de trois
séances de kinésithérapie hebdomadaires et voit ses capacités fonctionnelles considérablement réduites, au
point de ne plus pouvoir conduire au-delà de trente kilomètres, ce qui constitue pour elle un véritable handicap
au quotidien. Malgré la gravité de son état, son employeur (La Poste) refuse de considérer le covid long comme
ouvrant droit à un congé de longue maladie puis un éventuel congé de longue durée. Cette position repose sur
l'absence de mention explicite du covid long dans la liste des affections susceptibles d'être reconnues en CLM
ou CLD, ce qui a pour conséquence de la placer dans une situation administrative intenable : son arrêt arrive
prochainement à son terme et, faute d'un cadre juridique adapté, elle risque une radiation pour inaptitude alors
même qu'elle souhaite continuer à travailler et que son état de santé ne le lui permet pas. Cette situation n'est
pas isolée : de nombreux agents publics atteints de covid long témoignent de parcours administratifs chaotiques,
du manque de reconnaissance de leurs symptômes par et d'un sentiment d'abandon. Le ministère envisage-t-il
de mettre à jour les textes réglementaires afin d'intégrer explicitement le covid long aux côtés d'autres affections
chroniques invalidantes ? Quelles garanties peuvent être apportées pour éviter que des agents publics ne soient
sanctionnés ou exclus de leur emploi du fait d'une pathologie reconnue mais mal intégrée dans le cadre
administratif actuel ? Elle souhaite connaître sa position sur le sujet.
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